
 

 

 

 

 

Liste de contrôle pour les projets de mobilité de quatre semaines et plus 

 

À l’intention des écoles professionnelles pour l’organisation d’un échange linguistique et culturel ou d’un 

échange d’expériences et culturel en Suisse ou à l’étranger pour une durée de quatre semaines ou plus 

 

 

Tâches Oui Non Remarques 

Généralités 

La finalité du projet de mobilité est définie (échange 

linguistique et culturel ou échange d’expériences et 

culturel). 

 

   

Le moment et la durée du projet sont fixés.    

Le nombre minimal et maximal de participant·e·s est 

défini. 

   

Éventuellement : les critères de sélection des parti-

cipant·e·s sont définis. 

   

Éventuellement : il est clarifié si le/la participant·e a 

besoin d’un visa pour l’étranger. 

   

Le numéro de téléphone d’urgence durant l’échange 

est défini. 

   

Entreprise formatrice d’origine / Entreprise formatrice partenaire 

La question de l’évaluation de la personne en forma-

tion par l’entreprise concernée est réglée. 

   

L’établissement d’un certificat de travail / de l’attes-

tation de travail à l’issue de l’échange est garanti. 

   

La question des rapports d’apprentissage durant 

l’échange est réglée (interruption du contrat à partir 

de sept mois). 
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La question des cours interentreprises durant 

l’échange est réglée  (dates exactes clarifiées au-

près des associations professionnelles correspon-

dantes). 

   

École professionnelle d’origine / École partenaire 

Les examens à passer dans l’école professionnelle 

d’origine sont clarifiés. 

 

   

La gestion de la reconnaissance est clarifiée (certifi-

cat, Europass, etc.). 

   

La question de l’attribution des notes et des ab-

sences (éventuellement dispenses) durant l’échange 

est réglée et consignée. 

 

   

La compatibilité des plans d’études est clarifiée.    

Financement 

La demande de financement a été remise à Movetia.    

Le financement est garanti.    

 

Documents soumis à signature 

La déclaration d’intention (lettre d’intention) de 

l’école professionnelle d’origine et de l’école parte-

naire est signée et a été remise à l’OMP-SEP 

(6 mois avant le début du projet). 

 

   

L’accord de projet de mobilité entre l’entreprise for-

matrice d’origine, la personne en formation et l’entre-

prise formatrice partenaire est signé et a été remis à 

l’OMP-SEP (6 mois avant le début du projet). 

 

   

L’accord de projet de mobilité entre l’école profes-

sionnelle d’origine et la personne en formation est si-

gné. 

   

Le projet et/ou la demande de subvention Movetia a 

été remise à l’OMP-SEP. 

 

   

La déclaration est remplie et signée, et a été remise 

à l’OMP-SEP (6 mois avant le début du projet). 

 

   


